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AFMR 
Association de familles  
monoparentales et recomposées 
www.afmr.ch 

Il est fort probable que vous 

payerez plus d’impôts en 2011 ! 

Notre réaction :  
L’AFMR, association vaudoise des per-
sonnes en situation monoparentale et   
l’AVIVO Vaud, association de retraités 
remplissant chaque année 3'000 déclara-
tions d’impôts, souhaitent mettre des chif-
fres concrets sur ces décisions.  
 
 
 

Nous avons besoin  
de votre participation ! 

Les faits :  
En décembre 2010, le Grand 
Conseil vaudois a décidé de ne 
plus octroyer  le quotient familial 
aux foyers monoparentaux pour 
leur facture fiscale comme c’était 
le cas depuis plusieurs années 
(perte de 0.5 % de quotient).  
 

En contrepartie, les déductions 
possibles pour les frais de garde 
ont doublé et les déductions pour 
familles ont été légèrement adap-
tées. 

Votre intérêt à participer :  
En procédant à une comparai-
son sur la base de votre déclara-
tion fiscale 2010, l’AVIVO vous 
transmettra une estimation du 
montant fiscal que vous payeriez 
si cette mesure était déjà en vi-
gueur pour les impôts 2010.  
 

Si votre situation financière reste 
stable en 2011, cela vous indi-
quera si vous devez augmenter 
les acomptes que vous payez 
actuellement. 

 

Fin du projet : 30 juin 2011 

Ce qu’il faut faire :  
Transmettez à AVIVO Vaud la 
copie de votre déclaration 2010, soit 
en envoyant par e-mail votre fichier 
Vaudtax 2010, soit  en transmettant 
une copie papier de votre déclaration 
2010 (dans ce cas, joignez une enve-
loppe timbrée à votre adresse pour 
recevoir l’estimation d’augmentation 
en retour). Accompagnez ce tout de 
votre n° de téléphone et du montant 
éventuel de vos frais de garde 2010.  
 

Vos données seront traitées de ma-
nière anonyme par AVIVO Vaud !  
 

L’AFMR aura accès uniquement à 
des données globales à des fins sta-
tistiques et d’analyse chiffrée.   

 

Contact AFMR : Doris Agazzi 
doris.agazzi@sunrise.ch / 021 905 68 63 

AVIVO Vaud 
Projet « impôts mono » 
Place Chauderon 3 
1003 Lausanne  

Contact AVIVO : David Payot  
021 320 53 93 

analyse-afmr@avivo-vaud.ch  

2010 

AVIVO VAUD 
Association de retraités  

et permanences d’impôts 

Vous vivez en situation monoparentale dans le Canton de Vaud ? 
 
 

Attention : votre situation fiscale change dès 2011 


